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Date du bulletin : 15.05.2023  -  Numéro  41 

Nos reconnaissances 

Médaillé OCDPC 

Médaillé ANPDSB 

Médaillé RIAL 

Médaillé ADN 

Médaille de l’ordre               
international hospitalier 

de St Lazare du Brésil 
(reconnaissance de leur enga-

gement 
pour la lutte 

contre la 
Covid)                    

 

Sans  oublier 
celle de la 

DGI avec la                        
reconnais-

sance               
d’intérêt  
général. 

Et : en   
attente de la 

reconnais-
sance               

d’utilité      
publique 

pour l’ERCI  
France.  
Ligue              

Faites des rêves. S’ils ne vous 

font pas peur, c’est qu’ils sont 

abordables et rien ne vous 

empêche de les réaliser. 

S’ils vous font peur, c’est 

qu’ils valent la peine de se 

défoncer pour les obtenir en 

réalité. Parce que rien est  

insurmontable lorsque on le 

souhaite 

 Bonjour à tous, Chers (es) Amis (es) 
 

 Un numéro principalement consacré au congrès national qui 
s’est tenu à Yzeures sur Creuse (37) et du bilan de l’assemblée 
générale de la Ligue nationale de l’ERCI. 
 Pour mon compte personnel, ce sera le dernier bilan que je 
ferais et surtout le dernier bulletin d’informations. 
 Il est des moments dans la vie ou l’on doit se remettre en 
question et remettre les priorités à leur place. Je considère que j’ai 
laissé trop souvent ma famille seule, privilégiant d’abord le  travail 
de la Ligue et du monde associatif avant le bonheur de la famille. 
Et je ne parle pas comme beaucoup d’entre nous des soucis 
personnels qui ont fait que la décision est tombée comme une 
hache. 
 Je pense avoir donné tout ce que je pouvais apporter à la 
Ligue. J’en tire de très bonnes choses. De nombreuses 
connaissances et qui pour certains sont devenus des Amis avec un 
grand A.  
 Un savoir partager qui malheureusement n’a été que dans 
un sens pour certains. La volonté de faire grossir les rangs de la 
Ligue, mais une fois de plus, malheureusement l’égoïsme de 
beaucoup ont fait que nous nous stabilisons au lieu de progresser. 
Quant à ce manque de nouveaux. A-t-on su présenter les 
directives et les directions que nous souhaitions prendre ?  
 La communication étant une chose très dur de nos jours, je 
pense que nous avons pêché dans ce domaine. Après j’en prends 
la responsabilité. Comme dit le proverbe : nous ne pouvons pas 
être bons partout, et je m’en rends compte à ce jour, d’où le fait 
comme vous pourrez le voir dans ce numéro, d’avoir changé la 
totalité de la gestion de notre Ligue nationale. 
 Est-ce que cela sera accepté au Tribunal de Mulhouse 
lorsque j’en déposerai son bilan 2022 ? 
 L’avenir nous le dira, mais nous ferons tout pour que cette 

dernière vive le plus longtemps 
possible. A une condition : c’est que 
vous le souhaitiez, vous aussi. 
Bonne lecture à tous en attendant. 
 

Mes amitiés sincères,  
 

      Norbert  

M o t  d u  P r é s i d e n t  
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Bi lan de l ’année 2022  

 

 Le Président remercie l’ensemble du comité d’avoir préparé cette assemblée générale par visioconférence afin que 

vous puissiez participer à cette dernière. 

RAPPORT AVEC L’ENVIRONNEMENT: 

 

Les personnes présentes ou représentés: 

• Mesdames et Messieurs (Ex - Association CAR 13) 

• Monsieur Philippe RIALLAND (Président de l’association AES 13) 

• Monsieur Michel MORET (Président de l’association RCC 23) 

• Monsieur Christophe ALLARD (Président de l’association FCBA 33) 

• Monsieur Xavier JUBERT (Président de l’association STA 37) 

• Monsieur Franck PASCAUD (Président de l’association SRO 44 et représentant l’association ARSE 44) 

• Monsieur Jacky MICHEL (Président de l’association Les Signaleurs 49) 

• Monsieur Rémy FESNEAU (Vice-Président des KM 57) 

• Monsieur Laurent LAPEYRE (Président de l’ARV 66) 

• Monsieur Norbert HEYDEL (Président STAR 68) 

Personnalités représentées: 

• Madame Françoise BERNALES 

• Madame Françoise DUPONT - LARDY 

• Monsieur Pascal BRILOT (Responsable juridique ERCI) 

•Madame Agnès BRILOT (secrétaire ERCI) 

Départements représentés: 19 

 

03, 04, 11, 13, 23, 27, 33, 36, 37, 40, 42, 44, 49, 65, 66, 68, 83, 85, 86. 

 

Associations absentes : 

 

Monsieur Denis JEFFREDO (Président de l’association ARPV 35) 

Monsieur Michel LEVERNEY (Président de l’association LSKGP 38) 
 

Personne du comité absente : 
 

Madame Monique MEUNIER (responsable humanitaire - Malade) 
 

Personnalités présentes : 
 

M. Jacky PERIVIER (Maire de la commune d’Yzeures sur Creuse) 

Il est accompagné de deux de ces adjointes. 

Entente Radio Clubs et Indépendants 
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       Compte rendu du samedi 08 avril 2023 

   REUNION D’INFORMATION DES ASSOCIATIONS 
 

 

  C’est vers 14:30 que la réunion débat est lancée. 

 M. Xavier JUBERT (président - organisateur) de ce congrès national ouvre l’après-midi en souhaitant la bienvenue à tous et 

partage toutes les belles choses à visiter dans sa région de Touraine. 

 M. Pascal BRILOT (responsable juridique de l’ERCI) prend la parole en soulignant que l’ERCI avait clôturé l’association du 

CAR 13 comme le souhaitait son président défunt. Il rajoute qu’à la suite de ce départ, l’ERCI a décidé de nommer les membres de 

l’ex-CAR 13, membre d’honneur. L’ERCI leur a décerné un diplôme que M. Christophe ALLARD leur a remis. En mémoire à 

l’amitié entre les deux présidents défunts.  

 M. Pascal BRILOT reprend la parole en faisant un petit bilan de l’année écoulée. Un bilan très mitigé en comparaison à ce que 

la ligue nationale de l’ERCI attendait des associations. Il rajoute que la période actuelle est plutôt morose mais il ne faut pas pour 

autant se laisser aller dans le je m’enfoutisme et le nombrilisme comme c’est le cas depuis quelques temps. 

Il remercie néanmoins la quasi-totalité des responsables associatifs sur le fait que sur la totalité des clubs adhérents, seule deux 

associations sont absentes. Une, pour cause de maladie et l’autre sur une très grosse assistance demandant la totalité des membres et 

de la responsabilité de son comité.  

Il fait le point des dossiers en cours auprès du Sénat et du gouvernement. Il rappelle la visioconférence avec M. François LOI-

CHET en interministériel (Première ministre, ministre de l’intérieur, ministre des sports) en présence de Mrs HEYDEL, BRET et 

lui-même. Il rajoute que nous aurions dû avoir des réponses aux nombreuses attentes faites le 20 février dernier mais qu’avec la loi 

des retraites la réunion du 20 mars a dû être reportée à une date ultérieure. Courant du mois d’avril, nous nous permettrons de 

relancer notre interlocuteur pour avancer sur ces derniers dossiers.  
 

Il rentre directement dans le vif du sujet et demande aux nombreux présidents et membres présents de poser les questions suite 

au document transmis avant ce congrès. 

Qu'attendez-vous de votre Ligue nationale ? 

A l’unanimité, les réponses se rejoignent en soulignant une évolution règlementaire et une reconnaissance du rôle de signaleur radio. 
 

2) Que pensez-vous du travail effectué depuis la naissance de votre Ligue nationale ? 

A l’unanimité, l’ensemble des réponses vont dans le même sens en soulignant le sérieux et le savoir -faire de cette dernière.  
 

3) Privilégieriez-vous une autre approche ? 

Les réponses sont négatives dans l’ensemble. 
 

4) Le but que votre Ligue trouve les moyens matériels et financiers concernant l’achat de portables aux normes françaises pour vos 

assistances, vous paraît-elle normal ? 

Sur la totalité des associations seules deux ne se prononcent pas, sachant qu’ils sont déjà en possession de ce genre de matériel. Sui-

vant les différentes réponses, nous pouvons noter que certains souhaiteraient bénéficier de la fréquence ERCI locale et nationale. Ce 

qui est possible. Mais M. BRILOT reviendra sur ce point en répondant à une question dans le même style. 
 

5) Que pensez-vous de l’augmentation de 2 € par an pour les DX’eurs et les indépendants ? 

La quasi-totalité est pour, certains soulignant une cotisation à 15 € par membre et par an. 

Ce qui revient à la question suivante soulignant qu’actuellement chaque membre faisant parti de l’ERCI coûte 11,89 € /an et par 

membre. Sachant qu’actuellement chaque membre paie 10 € par an, vous comprendrez que nous ne pouvons pas continuer à ce 

rythme. Nous n’avons pas beaucoup de solutions.  
 

Une solution qui a été proposé lors d’une dernière réunion est que chaque association fasse un versement de 10 € par jour et par 

assistance payante. Nous sentons que la plupart des associations sont d’accord avec ce principe et le président de l’association de St 

Cyprien demande à ce que le président explique sa façon d’analyser le problème. Norbert HEYDEL prend la parole en soulignant 

que si nous augmentons toutes les cotisations à 12 €, en réalité, ce sera entre 750 € et 1000 € de plus dans la comptabilité de la 

Ligue de quoi tenir un ou deux ans et au bout de ces deux années, il faudra revoir les cotisations, rajoutant qu'avec les nombreuses 

augmentations que tout le monde a dû subir, nous n'avons pas été épargné. Par contre, si nous avalisons les 10 € par assistance et 

journée d'assistance, cela peut représenter près de 4000 € sachant que l'ensemble des associations faisant partie de la Ligue nationale 

avoisine plus de 400 assistances dans l'année. Il rajoute qu'il ne faut pas oublier que tous déplacement à ce jour sont pris sur les de-

niers personnels de chacun des membres de votre comité. Après chacun est libre de voter ou non cette proposition. Demain lors de 

l'assemblée générale, vous recevrez une feuille avec la liste du votre futur comité et il vous faudra répondre pour ou contre aux cinq 

questions. 
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Deux représentants d’une association de DX (contacts longues distances) souligne que le président à deux reprises les a envoyer sur les 

roses et que certaines associations ne sont pas assurées. 

 Le président ne souhaite pas ouvrir ses problèmes privés mais il demande si l’un ou l’autre ont toujours la forme, envie de rigoler, de 

comprendre la plaisanterie etc ... 

 Les réponses sont négatives et il rajoute qu’il faut que lui prenne les gens comme ils sont, mais les gens ne prennent pas leur comité 

comme il est. Il rajoute qu’avec certains, il est difficile de discuter lorsqu’il y a plusieurs interlocuteurs. Il souhaiterait n’avoir qu’un représentant 

par association car votre comité n’a pas le temps nécessaire de discuter d’un problème avec plusieurs personnes d’un club.    

 Il revient sur le fait que certaines associations ne sont pas assurées. Là, le président pette les plombs en soulignant qu’à ce jour toutes 

les associations et indépendants sont assurées. Il ne pourrait pas être envisageable du contraire. Il ouvre un classeur ou se trouve tous les 

doubles d’assurances des clubs et donne le nom de ladite association plaignante en soulignant le jour ou l’assurance a été contracté et en 

analysant la totalité des garanties.  

 Une pause est demandé afin que tous puissiez se détendre et discuter ensemble durant cette pause.  

 Au retour de la pause, Norbert HEYDEL revient sur le coût de chaque membre au sein de l’ERCI soulignant le coût relativement impor-

tant de la partie assurance.  

 Il fait le point de l’assurance que chacune des associations ont actuellement. Avec une petite différence l’une à l’autre, est que certaines 

ont répondue s’ils avaient un local ou non, car même ce local est assuré par cette dernière. Y compris le prêt de matériel et pour la totalité 

l’ordinateur de l’association en cas de foudre. 

 Il rajoute que les contrats d’assurances que les associations ont actuellement fait parti du graal des assurances. 

Il se permets même une petite plaisanterie concernant un post apposé sur les réseaux sociaux qui disait le contraire. Mais sachant que ce 

même postier avait une assurance qui se lisait encore en francs. Il était mal placé pour juger.  

 

 M. Pascal BRILOT remercie l’ensemble des intervenants et  il enchaîne sur les différentes réunions que le comité directeur a eu avec 

des élus nationaux. Une analyse complète est faite en soulignant tous les documents joints à toutes les demandes du préfet interministériel. 

Nous devrions obtenir des réponses sous peu et ces dernières devraient voir aboutir de nombreuses avancées. 

 Il présente la nouvelle façon de gérer la Ligue nationale en soulignant que ce sera une gestion en ligne. Il s’explique en disant qu’il n’y 

aura plus de président. Seulement des directeurs de pôle. (voir page 30). Une gestion plus simple et plus responsable. 

 Chacun aura la responsabilité de son pôle et lorsqu’une question se posera vis à vis de la gestion nationale, l’ensemble des présidents 

faisant parti de la Ligue Nationale feraient en tant que personne morale la décision finale et à la surveillance de la gestion. Ouverture vers une 

transparence supplémentaire et une ouverture démocratique totale. 

 

La réunion de travail s’est terminée par le verre de l’amitié dehors sous un très beau soleil. 

Verre de l’amitié payé comme à l’habitude par le club mulhousien. 
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Entente Radio Clubs et Indépendants 

C’est avec une petite heure de retard que l’assemblée générale a débuté. Les causes étant nombreuses, nous ne les analyserons pas ici. 

 Dès le début de cette assemblée générale, Norbert HEYDEL demande une minute de silence en mémoire des nombreux amis partis 

durant cette année et aux nombreuses personnes qui auraient souhaitées être présentes mais que la maladie les a empêchée. 

 Il débute par son rapport moral en remerciant la municipalité ainsi que l’association receveuse de leur accueil. Il début soulignant que 
son rapport moral risque de choquer mais il en fait l’analyse. 2022 avait été une année difficile sur de nombreux points mais essentiellement 
sur le côté nombriliste que beaucoup de personnes ont adopté. Ce qui est dommageable pour les avancées et la survies des associations en 

elle-même. 

 Il ajoute que la Ligue a fait un travail formidable en très peu de temps malgré les nombreux obstacles sur sa route. Covid, perte de nom-
breux bénévoles, guerre de l’Ukraine, problème de pouvoir d’achat, retraite etc… 
Il est vrai que nous n’avons pas été épargné. Mais nous avons toujours tenu le cap que nous nous étions fixés et où nous nous étions d’ail-
leurs expliqués lors d’une réunion et dans un des derniers Bulletin d’information. 
A savoir : c’est par les signaleurs radio que nous pourrons obtenir des reconnaissances et par ses reconnaissances, nous pourrons faire va-
loir nos moyens de communication. Dans le cas contraire, désolé de revenir en arrière, pourquoi avoir quitté une fédération si c’est pour en 
refaire les mêmes erreurs ?  Ne mettons pas la charrue avant les bœufs. A moins que vous ayez une autre solution et dans ce cas, vous au-

rez tout mon concours. Mais j’y reviendrais. 

 Comme nous vous l’avons dit depuis plusieurs années, les fondations de notre Ligue sont faites. Elles sont solides mais en analysant 
les problèmes devant lesquels nous sommes à ce jour, nous nous rendons compte que les fondations sont bonnes mais que le début de la 
construction est fait sur des mots, des phrases et cela s’arrête là. Pourquoi ? 

Parce que nous sommes rentrés dans un système du : je paie 10 € alors je veux. Ou je paie pour mon association et pour le reste, démerdez-

vous... 
Malheureusement cela ne se passe pas comme ça. Et nous nous en rendons de plus en plus compte à chacune des réunions que nous 
avons avec le gouvernement. A la seule différence, c’est que nous n’avons jamais rien caché. Les courriers, les rendez-vous, les résultats, 
même si nous souhaiterions que ça aille plus vite. Nous ne sommes pas prioritaires surtout pas en ce moment et il faut en prendre cons-

cience. 

 Je vous poserais bien une question, mais je sais que certains sauterais sur l’occasion pour me montrer leur mécontentement et leur 
désaccord. Alors je m’adresserai à Messieurs les élus, ils savent que quoi que l’on fasse, nous ne pouvons pas satisfaire tout le monde et de 

plus tout de suite. 

 Cette question, je vous la pose. Depuis un an, personnellement et votre comité ont été attaqué mais ce qui est dommageable, jamais 
de face, trop souvent dans le dos. Depuis les années 80 vous avez fait quoi pour changer les choses ? 

Depuis 2015, date de la création de cette Ligue nationale, à quoi avez-vous participé ? 

Même lorsque l’on regarde les postes de disponibles, Personne !!!  
Mais pour faire des procès d’intention, certains sont très fort. 
Comme je l’ai souligné, il y a peu lors d’une AG d’une association. A ce jour nous avons trop souvent l’habitude de regarder le verre moitié 

vide il serait temps de regarder qu’il peut être moitié plein. 

 Ce qui ne veut pas dire qu’il faut être d’accord avec tout. Mais au moins participer. 

 L’ERCI, je tiens à le rappeler, nous sommes les seuls à ce jour à être reconnu d’intérêt général, d’être le 
regroupement N° 1 en France auprès du gouvernement et je pourrais vous annoncer une nouvelle d’ici la fin de 

ce bilan. 

 Ce même intérêt général qui vous permet de défiscaliser vos cotisations, vos dons, votre déplacement à 

ce congrès national. 

 Qui vous a apporté ce que la Ligue vous a donné jusqu’à ce jour ? Je vous rassure, je ne veux pas de 

réponse, juste une prise de conscience. 

 Je reprendrais bien des phrases dites depuis la naissance de l’ERCI. 

Je ne vous ferai jamais de promesses que je ne suis pas sûr de tenir. (je l’ai respecté) 

Je ne ferai pas de belles paroles qui n’engagent que ceux qui veulent bien y croire. (je l’ai respecté) 

Je serais des plus franc et des plus direct (je l’ai respecté) même si dès fois le retour a été des plus violent et 

disproportionné. 

Je pourrai lister un tas de chose qui font qu’à ce jour personnellement je peux me regarder dans une glace, je 
ne baisserai pas les yeux. Je suis fier du résultat que nous avons et ou j’ai participé à énormément de choses 
pour que nous en soyons ou nous en sommes. Et ce, sans oublier que c’est grâce aux lois de 1908 et du droit 

local Alsace Moselle. 

ASSEMBLEE GENERALE DE LIGUE NATIONALE 

Dimanche 09 avril 2023 
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 Reprenez-vous Mesdames et Messieurs, reprenons le chemin que nous nous sommes fixés en participant un peu plus à ce que 

vous demande votre Ligue (et c’est loin d’être la lune). 

 Qu’est- ce que cela vous prend de noter sur le listing, les assistances, le nombre de signaleurs radio, les heures passées ou les 

kilométrages ?. Allez en restant large, moins de 10 mn. Même cela, nous avons du mal à l’obtenir. Alors je ne parle pas des comptes 

rendus de vos manifestations sur le site et encore moins des retours de pouvoirs de vote ou des inscriptions à ce beau week-end en 

terre tourangelle. 

 Comment voulez- vous que l’on retransmette des éléments qui vous mettent en valeur et qui nous permette de justifier vos recon-

naissances si de votre côté vous ne participez pas ou seulement si c’est dans votre intérêt. Nous risquons de tout perdre par de 

l’égoïsme et du nombrilisme. 

 Ce que je souhaite aujourd’hui c’est que tous ensemble nous nous reprenions et que nous ne fassions pas passer l’intérêt person-

nel avant l’intérêt général. Du style, moi, mon association, mon ceci, mon cela. Stop !!!  

 Nous nous battons tous pour la même chose, alors battons- nous ensemble et le chemin sera plus facile. Recrutons de nouveaux 

membres, de nouvelles associations car n’oubliez pas que c’est par le nombre que nous sommes reconnus. Plus nous serons et plus on 

nous écoutera. Il est temps que tous compreniez que la Ligue n’est plus une association mais une entité nationale avec la charge de 

travail en plus. 

 Avançons avec des règles, ces mêmes règles que vous nous apportez et que nous essayons de mettre en place suivant les lois 

en vigueur. 

 Alors je terminerais avec ces quelques lignes car si je m’écoutais, je pourrais vous apporter des exemples jusqu’à midi. 

A moins que vous ayez une autre solutions et dans ce cas, vous aurez tout mon concours. 

Un président ne peut et ne doit pas être un président à vie et car, je l’ai toujours dit.  

J’ai passionnément aimé mon engagement public. Riche de projets, fort de rencontres, il permet un épanouissement certain pour 

celles et ceux qui s’y plongent. . 

Le monde associatif est un art qui force à donner le meilleur de soi-même au service d’une action collective. (certains d’ailleurs l’on 

oublié ou perdu de vue) Il faut pour cela profondément respecter les autres, savoir garder sa liberté, rester soi-même et considérer qu’un 

mandat ne nous appartient jamais définitivement. j’ai toujours eu la chance d’avoir autour de moi des équipes, des collaborateurs des 

amis avec lesquelles, travailler était un plaisir. La passion aura permis de grandes et belles réalisations qui se poursuivront. J'aimerai 

aujourd’hui chaleureusement les remercier pour leur confiance. 

 Aujourd’hui vous avez la possibilité de continuer le travail fourni jusqu’à ce jour. Vous aurez au moins un avantage, pour ceux qui 

préfère s’investir plutôt que de critiquer, vous récolterez les fruits de celui ou ceux qui vous ont laissé leur place. Vous ne pourrez qu’en 

sortir grandi. Nous aurons fait tout le travail et les semences et s’est vous qui ferez la récolte. 

Alors un petit goût d’amertume ? Oui je le reconnais. 

Je ne pensais pas qu’entre soit disant copains, nous puissions être aussi dur même si le contexte actuel y est pour beaucoup et que 

vous vous trompez de bourreau, cela ne pardonne pas tout. 

 Je reste convaincu que certains dans la salle seront heureux de savoir que je ne serais plus là pour leur dire ce que je pense ou 

de faire avancer les choses même si notre volonté générale aurait été d’aller plus vite. Cette décision mûrement réfléchie n’a pas été 

facile à prendre. Elle surprendra. Certainement.  

Le rôle de président dans une association, je ne m’en suis jamais caché, il doit souvent courber le dos, mettre sa fierté dans sa poche et 

ne rien dire afin d’éviter que la construction faite ne se démolisse pour une cause d’égo surdimensionné. 

 Certains me diront, dans un premier temps oh mais tu es formidable, tu es le meilleur et j’en passe, sans compter ceux qui diront, 

mais qui est capable de faire ce que tu as fait ou de prendre ton poste. Et le trois quart du temps, à peine le dos tourné, on me crachera 

dans le dos. J’ai fait et donné tout ce que je pouvais, j’y est également laissé ma santé et surtout celle de mon épouse. Je n’ai pas par 

habitude de me livrer entièrement, mais lorsque l’on passe presque 2 mois de contrôle médical constant, examen, analyse et j’en passe, 

je pense que nous avons le droit de ne pas être bien. Il y a une semaine, j‘étais encore en clinique pour des problèmes cardiaques. 

Nous sommes des hommes d’abord et avant tout. Il faudrait que je comprenne tout le monde mais est-ce que vous cherchez à com-

prendre ?  

Ci-contre, notre Ami Joël 

(Radioamateur) venu spécialement 

nous expliquer comment lui voit le 

monde de la radiocommunication. 

Un délice à écouter. 
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 J’ai donné un nombre incalculable d’heure de travail, mais il est vrai que tout ce travail que j’appelle en sous- marin ne se voit pas. Et 

pourtant, il fallait bien quelqu’un pour le faire. 

 Vous pouvez constater une certaine amertume, mais lorsque l’on voit un comité donner tout ce qu’il donne et qu’en retour, vous ne 

voyez pas ou très peu d’amélioration de la part des association (je parle en général) Que voulez-vous que l’on fasse ? 

Sommes-nous crédibles? Devons- nous continuer à travailler comme nous travaillons avec le gouvernement ? 

 Si c’est pour passer pour des cons, non merci, ce sera sans moi. A moins que vous ne souhaitiez changer votre façon de voir les 

choses. 

 Aujourd’hui j’ai l’intention de reprendre mes valises pour faire comme beaucoup d’entre vous m’occuper de mon association départe-

mentale en soulignant avec un très grand sourire que si certains avaient fait ce que l’on leur conseillait, ils arriveraient à obtenir ce dont Mul-

house à depuis plusieurs années. Des portables, des fixes, un relais couvrant la quasi-totalité du département du Haut Rhin sur des fré-

quences professionnelles et le tout homologué avec une puissance dépassant les 5 et 10 W. (ah oui c’est autre chose que les 500 mW que 

vous ordonne l’ANFR). Une sécurité totale lors des manifestations sans être dérangé par les organisateurs sur les mêmes fréquences. Celles 

que j’appelle des fréquences bâtardes que l’ANFR vous fait payer en plus. 

 Mon but a toujours été d’aider les petites associations à devenir grandes. Vous n’avez rien compris ou notre message est peut être mal 

passé. Mais en attendant, c’est toujours silence radio sauf qu’il semblerait pour certains que la jalousie l’ai emporté sur la raison et c’est bien 

dommage. 

 Encore plus dommageable de risquer de tout perdre alors que nous sommes à ce jour devant une grande porte qui va nous reconnaître 

de mission d'utilité publique, elle aurait dû être annoncée au journal officiel ces derniers jours mais malheureusement une fois de plus bloqué 

par les évènements actuels. (et une fois de plus grâce à la loi de 1908 et donc du droit local). Rappelez- moi, les fédérations vous ont apporté 

quoi depuis plus de 35 ans ou 40 ans ? 

  A ce jour et j’en terminerai avec ceci, je me rends compte qu’il est plus facile de taper sur ceux qui essaye de faire bouger que de 

bouger soi-même. Je suis pressé qu’il y est une autre canicule pour en inviter certains à la maison, ils serviront de ventilateur… si vous voyez 

ce que je veux dire. 

 Vous aurez la possibilité de voter en votre âme et conscience tout à l’heure. Réfléchissez et votez bien, mais sachez que je n’accepte-

rais jamais le jugement infondé ou la méchanceté gratuite, ça fait trop mal. 

 Pascal, Jean Pierre (webmaster) et quelques-uns d’entre vous m’avez demandé de revenir sur ma position, je ne vous le cache pas, 

après une année comme celle que nous avons passé, tous autant que nous sommes, avec les soucis que chacun d’entre nous avons eu. Je 

me pose encore des questions et je ne peux malheureusement pas répondre. 

 Seul vous avez la solution du problème. 

 Je peux juste vous dire que nous devons faire face au but que nous nous sommes tous fixé. La reconnaissance d’un ministère et de 

notre passion de la radiocommunication qui est d’utilité publique.  

 Voilà mon coup de gueule des plus franc, est fait, il a peut-être été un peu cru par moment, mais j’ai par habitude qu’une fois avoir dit ce 

que je pense, je saurais tourner la page, car chaque jour que nous vivons, c’est une page que l’on tourne, jusqu’au jour ou sur la dernière 

page, il y aura marqué FIN.  

Pour mon compte personnel, cette page est arrivée. A vous de me dire ce que l’on doit faire. 

 Il remercie tout le monde de l’avoir écouté. 

 Voyant l’ambiance dans la salle, nous décidons de demander à Mme Françoise BERNALES d’intervenir pour faire un petit feedback sur 

l’année écoulée en soulignant qu’un jeune garçon Mathéo JUBERT (qui de plus est jeune sapeur- pompier), a fait preuve d’un grand courage 

en faisant les gestes de premiers secours à son père qui faisait un malaise cardiaque tout en calmant sa Maman. Françoise lui a décerné la 

médaille de bronze de l’OCDPC (Observatoire Citoyen de Défense et de Protection Civile) sur demande de Mrs Pierre GONZALEZ (son prési-

dent) et  

et le comité de la Ligue nationale. 

 Entre temps, M. Jacky PERIVIER (Maire de la Commune) est arrivé en compagnie de deux de ses adjointes. Remerciements de Jacky 

d’avoir choisi la Commune d’Yzeures sur Creuse comme ville d’étape de ce congrès  

de ce congrès national ainsi que l’association du STA 37 comme support, il en profite pour analyser toutes les belles choses à visiter dans la 

région et félicite l’heureux récipiendaire. Ne souhaitant nullement gâcher ce moment de grand 

plaisir, Norbert HEYDEL appelle Mme BRET (Paloma 85) ainsi que Jean Guy BRET (Pharaon 

85) soulignant l’énergie que cette dame montre à tous et les connaissances, le savoir et le fait de 

partager de Jean Guy en leur décernant la     

médaille de Vermeil de l’OCDPC.  
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Nous aurions dû remettre la même médaille à M. Maurice AVRIL (Corsaire 85) ayant souhaité être présent lors du congrès national mais 

la maladie en décidé autrement. C’est à M. J.Guy BRET que reviendra la tâche de lui remettre lors de son retour en Vendée.   

Nous avons terminé la partie reconnaissance par décerné deux médailles d’or à M. Jacky PERIVIER (médaille de la Ligue pour sa Com-

mune) et à M. Claude DEYON de l’ex-association du CAR 13 demandée par Mme Monique MEUNIER (responsable humanitaire) ab-

sente elle aussi pour cause de maladie et la médaille d’argent de la Ligue nationale à l’association STA 37 représenté par son président 

M. Xavier JUBERT. 

 Avant de donner la parole à M. Jean Pierre HERTZOG, nous avons souhaité apporter les élé-

ments suivants : 

Bilan des assistances sur le plan national qui est plus qu’honorifique puisque ses résultats sont légè-

rement supérieurs à l’année 2019 (année de référence) - avant COVID. 

 Nous ne pouvons qu’être satisfait de ces résultats sachant que l’année 2022 était une année de 

relance. 

 Une fois l’analyse effectuée, nous avons donné la parole à M. Jean Pierre HERTZOG (trésorier) 

pour son bilan financier. (voir les pages suivantes)  

 

Dans ce numéro, nous ne vous donnerons que le bilan positif et négatif laissant le bilan comptable 

(balance etc…) pour le compte rendu qui sera apposé sur le site comme à notre habitude et ce, de-

puis la naissance de l’ERCI. 
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NOTRE AMI  MAURICE MIS A L ’HONNEUR MALGRE SON ABSENCE  

Dans la vie, il y a des choses auxquelles on ne s'attend pas... Recevoir une  

médaille en est une, mais en remettre une en est une autre !...  

Or, suite au Congrès National de l' ERCI France Ligue Nationale le weekend de 

Pâques auquel notre ami Corsaire Huit Cinq Maurice n'a pas pu venir pour des 

raisons de santé, notre ami Norbert Heydel m'a confié la mission de lui remettre 

une médaille de Vermeil de l'OCDPC au nom de l'ERCI et du Président de             

l' O.C.D.P.C. , Pierre Gonzalez .  

Pour cela j'ai souhaité, avec l'accord er la complicité de l'un des fils de Maurice, 

Aurélien Avril , réunir autour de Maurice et Annie Avril-Bourmaud plusieurs en-

fants et petits enfants et grâce à Aurélien, d'autres membres de la famille et amis ont pu se joindre à nous dimanche    

dernier à leur domicile avec un total effet de surprise ! L'un des fils de Maurice, sa femme et une de leurs filles étaient  

aussi présents en visio ainsi que notre ami Norbert Heydel, tous trop loin pour faire le déplacement malheureusement. 

Que d'émotions pour notre Corsaire préféré !  

Tout au long de sa vie et de sa carrière, Maurice a toujours été présent pour aider les autres au quotidien, mais aussi 

grâce à la CB avec laquelle il a rendu d'innombrables services : radioguidages, sécurisation, protection sur des accidents, 

alerte des secours, etc... Maurice a également créé plusieurs associations dont le. CRAHV, "Centre de Recherches et 

d'Applications Hertziennes de Vendée" et l'ARASS 85, "Aide, Recherches, Assistance Secours Sécurité de Vendée".  

Cette médaille de Vermeil et le diplôme qui l'accompagne pour "Services de Défense, d'Aide et de Protection Civile à la 

Population" sont donc amplement mérités et je remercie sincèrement Norbert Heydel et Pierre Gonzalez, dont ce fut un 

honneur de me faire le porte parole, pour cette magnifique initiative.  

Pour terminer, je tiens à remercier de tout cœur celles et ceux qui ont eu la gentillesse de venir autour de nous pour ce 

grand moment et à redire à Maurice tout notre soutien dans la période difficile qu'il traverse depuis quelques temps. Plus 

que jamais Maurice nous sommes tous autour de vous pour vous aider à vous battre. Un Corsaire sait affronter le vent et 

les tempêtes... Ensuite le beau temps reviendra.  Merci beaucoup à Paloma Bret et Aurélien Avril pour les photos.  

Nous sommes de tout cœur avec toi 
Maurice pour les examens et                
l’opération que tu vas devoir et tu vas 
te battre pour montrer que c’est toi le 

plus fort. 

Nous t’apportons la force que tu vas 

avoir besoin. Mais tu es un gagnant... 

Article de JG B 

https://www.facebook.com/ligue.nationale.ERCI.FRANCE?__cft__%5b0%5d=AZUvNjKfhAnxFPoy1dIf-G3dM6MfFelV8UMqPR0t8ZwEWeAs9zIBn4rsEd-KYtBvbkRFKgm4BQ9DnkwQOCevQrCQ2il1MM6O3GN2HK47b-A1CR7x15RgcPVKxuwIcN4_M-BskinIuLWh2KcL-OYM6Wv_40crGOjy84mDtlsafl8bCg&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/maurice.avril?__cft__%5b0%5d=AZUvNjKfhAnxFPoy1dIf-G3dM6MfFelV8UMqPR0t8ZwEWeAs9zIBn4rsEd-KYtBvbkRFKgm4BQ9DnkwQOCevQrCQ2il1MM6O3GN2HK47b-A1CR7x15RgcPVKxuwIcN4_M-BskinIuLWh2KcL-OYM6Wv_40crGOjy84mDtlsafl8bCg&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/norbert.heydel?__cft__%5b0%5d=AZUvNjKfhAnxFPoy1dIf-G3dM6MfFelV8UMqPR0t8ZwEWeAs9zIBn4rsEd-KYtBvbkRFKgm4BQ9DnkwQOCevQrCQ2il1MM6O3GN2HK47b-A1CR7x15RgcPVKxuwIcN4_M-BskinIuLWh2KcL-OYM6Wv_40crGOjy84mDtlsafl8bCg&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/ocdpc?__cft__%5b0%5d=AZUvNjKfhAnxFPoy1dIf-G3dM6MfFelV8UMqPR0t8ZwEWeAs9zIBn4rsEd-KYtBvbkRFKgm4BQ9DnkwQOCevQrCQ2il1MM6O3GN2HK47b-A1CR7x15RgcPVKxuwIcN4_M-BskinIuLWh2KcL-OYM6Wv_40crGOjy84mDtlsafl8bCg&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/pierre.gonzalez.100?__cft__%5b0%5d=AZUvNjKfhAnxFPoy1dIf-G3dM6MfFelV8UMqPR0t8ZwEWeAs9zIBn4rsEd-KYtBvbkRFKgm4BQ9DnkwQOCevQrCQ2il1MM6O3GN2HK47b-A1CR7x15RgcPVKxuwIcN4_M-BskinIuLWh2KcL-OYM6Wv_40crGOjy84mDtlsafl8bCg&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/aurelien.avril.12?__cft__%5b0%5d=AZUvNjKfhAnxFPoy1dIf-G3dM6MfFelV8UMqPR0t8ZwEWeAs9zIBn4rsEd-KYtBvbkRFKgm4BQ9DnkwQOCevQrCQ2il1MM6O3GN2HK47b-A1CR7x15RgcPVKxuwIcN4_M-BskinIuLWh2KcL-OYM6Wv_40crGOjy84mDtlsafl8bCg&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/annie.avrilbourmaud?__cft__%5b0%5d=AZUvNjKfhAnxFPoy1dIf-G3dM6MfFelV8UMqPR0t8ZwEWeAs9zIBn4rsEd-KYtBvbkRFKgm4BQ9DnkwQOCevQrCQ2il1MM6O3GN2HK47b-A1CR7x15RgcPVKxuwIcN4_M-BskinIuLWh2KcL-OYM6Wv_40crGOjy84mDtlsafl8bCg&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/aurelien.avril.12?__cft__%5b0%5d=AZUvNjKfhAnxFPoy1dIf-G3dM6MfFelV8UMqPR0t8ZwEWeAs9zIBn4rsEd-KYtBvbkRFKgm4BQ9DnkwQOCevQrCQ2il1MM6O3GN2HK47b-A1CR7x15RgcPVKxuwIcN4_M-BskinIuLWh2KcL-OYM6Wv_40crGOjy84mDtlsafl8bCg&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/paloma.bret?__cft__%5b0%5d=AZUvNjKfhAnxFPoy1dIf-G3dM6MfFelV8UMqPR0t8ZwEWeAs9zIBn4rsEd-KYtBvbkRFKgm4BQ9DnkwQOCevQrCQ2il1MM6O3GN2HK47b-A1CR7x15RgcPVKxuwIcN4_M-BskinIuLWh2KcL-OYM6Wv_40crGOjy84mDtlsafl8bCg&__tn__=-%5dK-R
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Il est bon de noter que l’année 2022 avoisine l’année avant covid donc 2019 ou les chiffres parlaient d’eux-mêmes. 

Pour une année de relance des activités, nous ne pouvons qu’être satisfaits de ces résultats en espérant que 2023 sera encore 

meilleur. 
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CABINET D’EXPERTISES COMPTABLES 

Avenue de Hollande 

68110 ILLZACH 



 14 

  

 



 15 

 

 

Les remboursements de frais de déplacements sont la somme totale des reçus fiscaux  
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ELECTIONS DU NOUVEAU BUREAU 

 Le président a demandé le quitus pour le bilan moral de l’année 2022 qui à été adopté à l’unanimité.                                                        
 Il a demandé le quitus du bilan financier qui a été adopté à l’unanimité malgré une comptabilité expertisée 
comptable par un cabinet alsacien. (Obligatoire suivant nos statuts et pour une comptabilité plus clair et plus trans-
parente) 
 La Ligue nationale souhaitant être toujours à la pointe de la modernisation, a décidé de créer un bureau en 
ligne. 
 
Gestion moderne des associations  en adoptant une gestion en ligne.  

 

Ont été élus à l’unanimité 262 voix sur 350 :     Comité rectifié devant le Tribunal Judiciaire de Mulhouse 

Pôle Information :  M. Jean Pierre NEURDIN   Responsable Information 

Pôle Relationnel :   M. Norbert HEYDEL    Président 

Pôle Administratif :  Mme Hélène ABEL    Secrétaire 

Pôle Juridique :   M. Pascal BRILOT    Responsable juridique 

Pôle Financier :   Mme Agnès BRILOT    Trésorière 

Adjointe :    Mme Françoise BERNALES   Adjoint à la trésorière 

Pôle d’Enseignement :  M. Xavier JUBERT    Responsable formation 

Pôle Technique :   M. Jean MELO     Responsable technique 

Adjoint    M. Jean Guy BRET    Adjoint technique 

Pôle Humanitaire :  Mme Monique MEUNIER   Responsable humanitaire 

 

 En rouge, le comité rectifié devant le Tribunal Judiciaire de Mulhouse en date du 19 mai dernier. Nous attendons l’aval de ce 

dernier pour apposer le bilan et le compte rendu complet sur le site et retrouver votre équipe dirigeante dans les starking block. 

Il a été décidé par vote que l’ensemble des présidents faisant parti de la Ligue Nationale seraient en tant que personne morale à la décision 
finale et à la surveillance de la gestion. (mise en place pour 2024) - Pour le reste nous pouvons le mettre en place dès cette année. 

Respectueux des lois républicaines, nous respectons quasiment la parité du bureau directeur. 

 Il a aussi été adopté les quatre propositions à l’unanimité. 

A savoir : 

1) Versement de 10 € par assistance et par jour à la Ligue nationale (pour les associations de signaleurs) 

2) Augmentation de la cotisation des DX'eurs et des Indépendants à 12 € / an 

3) Acceptation de participer à hauteur de l'euro symbolique par poste homologué e prêt (dès réception) 

4) Acceptation d'une aide participative à la fréquence nationale et locale par association.  

 

La totalité a été voté et acceptée par 212 voix sur 350.  

 

La fin de la matinée s’est terminée par le verre de l’amitié offert par la Municipalité d’Yzeures sur Creuse accompagné d’un cadeau 

individuel à tous les congressistes présents. 
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Pet i t  rappel  de se que l ’ERCI  vous propose  

Ce que l’ERCI vous propose  

 

•A votre disposition pour tout renseignement chaque jour de 18.30 à 20.30 sur un salon spécial.  

https://meet.jit.si/ERCIEUROPE 

• La possibilité d’adopter des statuts types afin d’être reconnu et subventionnable. 

• Une protection et un service juridique. 

• Une boîte postale pour nos amis DX’eurs (c’est quand même plus de 120 € d’économie annuellement) 

• Un journal d’informations (trimestriel) 

• La possibilité pour certains adhérents de passer sa licence RA 

• Une information de vos assistances ou activations en temps réel sur le site de l’ERCI, retransmit sur Facebook, 

blog ERCI-France, Twitter, la Planète CB Francophone et automatiquement corrigé et mis en page 

• Un lien entre vous et nous pour apport d’assistances suivant les demandes. 

• Un lien entre votre site et le nôtre - Partager c’est exister 

• Une réunion publique une fois par trimestre, ou sont débattus toutes les questions que vous poser. (Sans langue de bois) 
 

Faisons un point sur vos éventuelles économies en nous rejoignant : 

Une cotisation à 10 € / membre - sur une association de 20 membres, économie de 40 € (soit 2 € par membre en comparai-

son avec certaines fédérations. Plus de 10 € pour un membre indépendant). 

Une assurance haut de gamme (plus besoin d’une assurance annexe) (économie d’environ 250 €) 4 fréquences de radiocom-

munication (minimum 560 €) 

Gratuité de la SACEM – SPRE etc… (environ 350 €) - suivant conditions. 

Boîte postale (120 €), renvoie des courriers à la charge de l’ERCI 
 

Faites déjà le point : nous avoisinons déjà les 1000 € d’économie annuelle. 
 

Sans oublier qu’étant reconnu d’intérêt général, vous recevrez en retour de votre adhésion un reçu fiscal que vous pourrez 

défiscaliser de vos impôts. 
 

En adoptant les conseils de la Ligue nationale, vous pourrez au bout de la troisième année être reconnu d’intérêt général. Un 

plus pour vos membres qui pourront déduire leurs frais kilométriques et par ce biais préserver les bénévoles de votre associa-

tion. 
 

Nous attendons la parution au journal officiel de notre reconnaissance d’utilité publique. Nous devrions l’obtenir avant la fin de 

cette année 2023. Il ne faut surtout jamais oublier que nous ne faisons pas partie des priorités. (Et ceci en 7 ans et demi 

d’existence) 
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TRAVAUX EFFECTUES 2015 -  2023 

Acquisition de 500 portables 150 Mhz 

Acquisition de 20 postes mobiles 150 Mhz 

Acquisition de 20 relais (Toujours en cours de discussions) 

Mise en place d’une fréquence nationale ERCI France (FAIT) 

Mise en place d’une fréquence individuelle associative (FAIT) 

Reconnaissance d’intérêt général (FAIT) 

Reconnaissance d’un Ministère à part entière (difficile actuellement, mais pas impossible, cela devrait voir le jour courant 

d’année) 

Reconnaissance de mission publique (EN COURS) 

Reconnaissance par un agrément - Ministère des Sports (En cours d’obtention) 

Reconnaissance par un agrément -  Ministère de la Jeunesse et des associations (En cours d’obtention) 

Libéralisation de la bande du 27 Mhz (de 26.965 à 27.995) et donc élargissement jusqu’à 27.995 

Continuité de mise en conformité des chasubles jaune et bleu « signaleurs radio » pour toutes les associations faisant par-

ties de l’ERCI (en finalisation) 

Une assurance 3* à chacune des associations de plus de 10 personnes (ou complément financier de la différence) 

Boîte Postale à disposition de toutes les associations 

Drive personnel à chacune des associations 

Activation de tous de la boutique ERCI (Relativement bon fonctionnement) 

Mise en place d’un Contest longue distance sur 3 mois (tombe à l’eau cette année n’ayant aucun responsable DX qui sou-

haite s’investir)... 
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C’est aussi ça, une amitié de plus de 20 ans. Savoir 

plaisanter et comprendre la plaisanterie. 

En train de faire la 

manche pour renflouer les 

comptes de l’ERCI (mdr) 

Le spectacle était aussi 

dehors !! 
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Analyse personnel le  et  peut  êt re f in temporai re d ’une bel le expérience  

 Je terminerais mon dernier bulletin d’informations sur quelques mots placés sur cette 
feuille. 

 Il est vrai que cela risque de ne pas plaire à tous, mais j’ai toujours eu par habitude d’être 
franc, direct et surtout réaliste.  

 Des faiblesses ?, oui je suis comme tout le monde, j’en ai aussi, mais je sais aussi faire 
mon mea-culpa si mon analyse n’est pas justifiée.  

 Je considère que j’ai donné 7 ans et demi de la création de notre Ligue jusqu’à ce jour. J’ai 
fait passer beaucoup pour ne pas dire énormément de choses qui me tenaient à cœur en 
second plan. 
 A ce jour, je considère que je fatigue et ne pourrais plus apporter à notre regroupement si ce n’est que de 
l’espoir et qu’il serait temps de passer la main. Ce que je ferais dans les prochains temps. 
Pourquoi attendre ? 
 Oui c’est vrai que j’aurais pu le faire de suite, mais cela n’aurait été correct de ma part et vous aurez obligé 
d’effectuer une Assemblée Générale extraordinaire pour élire un nouveau Président. Dans le cas où je démissionne 
dans les prochains temps, cela va nous permettre de mettre quelqu‘un en place pour le remplacement en 
attendant la prochaine AG en Creuse. 
- Prenons le problème actuel à sa base. Nous nous retrouvons devant un petit souci juridique qui devrait se régler 
dans les jours à venir. Notre bilan mais surtout sa gestion futuriste a été refusée au Tribunal Judiciaire de Mulhouse 
et pour cause, nous avons omis de modifier ses statuts avant cette avancée moderne. Certains pourraient dire, 
mais c’est le B.A BA des statuts. Oui, c’est vrai que si nous nous référons sur le plan juridique (ce qui sera toujours 
le cas, en cas de problème) nous aurions dû y penser. Faire des procès d’intention est très simple, mais à ce jour, 
seul votre Ligue vous a apporté ce dont vous avez. Et ça, il ne faut surtout jamais le perdre de vue. Je rajouterais 
mais vous le savez déjà, nous sommes les seuls actuellement à être reconnu d’intérêt général et reconnu auprès du 
gouvernement comme regroupement N° 1 en France. Nous sommes même en attente d’une reconnaissance de 
mission d’utilité publique. (courrier réponse auprès de la préfecture du Haut Rhin en attente de mon côté - ce que 
j’assume). 

 Revenons-en à nos moutons… Oui, j’attends avec impatience le retour du Tribunal Judiciaire de Mulhouse avec 
le comité revu et corrigé déposé afin qu’il soit accepté. A compté de ce retour, je vous présenterais ma démission 
en tant que Président, si vous l’acceptez.  

 Il ne serait pas correct de ma part de rester à ce poste n’ayant plus la flamme qui m’animait depuis son début. 
Après on peut se poser la question pourquoi ? 

 Comme je l’ai stipulé au début, ma franchise fera que je ne prendrais pas de gants pour analyser ce 
découragement et fera certainement parler. Mais j’ai par habitude de prendre mes responsabilités et je les assume. 

J’analyse les 7 ans et demi en employant le pronom personnel JE. Mais je tiens à ajouter que je ne souhaite 
nullement me mettre en avant (ce n’est pas dans mes habitudes et vous en avez eu la preuve) et encore moins que 
l’on me plaigne. Ce que j’ai fait, c’est que je l’ai bien voulu et  je ne le regrette nullement.  

- J’ai essayé de faire avancer l’association ERCI en regroupement. 

- J’ai essayé de faire avancer le regroupement en Ligue nationale. 

- J’ai obtenu la reconnaissance d’intérêt général de l’ERCI. 

- J’ai été au contact (des fois musclé) de nombreuses personnalités politiques. 

- Je me suis même cramé la gueule (pour être franc) avec certaines d’entre elles sur le plan local mettant à mal 
l’association mulhousienne. 

- J’ai fait et suivi de très nombreux courriers vers des hauts politiques pour faire avancer certains dossiers. 

- Je me suis fâché avec des gens qui croyaient en l’ERCI à la manière que je souhaitais faire avancer les choses et 
pour une raison qui m’échappe encore à ce jour, nous avons dû faire autrement revenant sur un modèle qui ne leur 
convenait pas. Mais je considère que tout ce que j’ai fait été dans un intérêt général et non personnel. 
- J’ai créé ce bulletin d’informations pas toujours apprécié mais ô combien égal à moi-même et objectif. (41 N°) une 
moyenne de 6 par an. A savoir que chaque numéro prend en moyenne entre une vingtaine voire trentaine 
d’heures…. 

- Mais il y a aussi de belles choses. La connaissance de très nombreuses personnes et de belles personnes que je ne 
citerais pas ici de peur d’en oublier, et même si cela serait involontaire resterait dommageable à mes yeux.  

- De très nombreux déplacements sur mes frais personnels, ce que je ne peux plus assumer. 

- Mais je pense d’abord et avant tout, une gestion irréprochable de votre Ligue nationale et ce, depuis le début. 
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- Réalisé et financé un drapeau commémoratif 

Des exemples, il y en aurait encore de nombreux mais à quoi cela sert 
de tous les mettre si ce n’ait que de se faire mousser au passage, ce 
dont je ne et n’ai jamais souhaité et que je souhaite nullement. 

 A partir de ce constat, je pourrais me poser de nombreuses ques-
tions.  

 Je ne souhaite nullement faire de procès d’intention mais juste 
remettre l’église au milieu du village. Même si beaucoup m’ont ou me 
considère comme une locomotive, cette dernière peut être fatiguée 
de tracter (attention cela ne reste qu’une image) une multitude de 
wagons et pour certains d’entre eux avec les patins de freins serrés de 
chez serrer. J’essaye de faire attention aux mots que j’emploie         
sachant que chacun interprète les mots à sa manière et souvent dans 
son intérêt ce qui peut être dommageable mais surtout involontaire. 
(qu’est-ce que la langue française devient difficile…) Je pense même 
que d’ici peu, nous ne pourrons plus rien écrire et surtout ne rien dire 
de peur de vexer quelqu’un. 

 Et voilà pourquoi, ma décision est prête à tomber… Je vous ai 
tout dit. 
 

 Je terminerais peut-être en soulignant que je croyais encore au Père 

Noël espérant que les associations comprendraient que si on travaillait tous            

ensemble pour un même but, le travail serait plus facile et plus rapide . 

 Bin, non, je me rends compte que chacun de son côté reste sur ses positions soulignant principalement son intérêt person-

nel (son association) et pour l’intérêt général, il n’y a plus beaucoup de place. 

 Je prendrais bien l’exemple de la Réserve Communale de Sécurité Civile qui est en train de faire des pas-de-géant en 

créant des liens entre départements et entre régions. Ca c’est de l’intérêt général et de plus, ils sont tous gagnant, multipliant les 

agréments et les reconnaissances les unes après les autres. 

 Le fait de faire des assistances à plusieurs associations, c’est très bien, cela peut démontrer que vous pouvez travailler 

ensemble, ou du moins, (mdr), vous arrivez à vous supporter durant une assistance mais c’est normal puisqu’il y a un intérêt der-

rière. Mais cela fait avancer quoi sur les propres problèmes de reconnaissance sur le plan national ?...  Eh oui, je sais une fois 

plus mon côté réaliste reprend le dessus. 

 Pendant que j’y pense, je vais même vous donner la signification d’avoir les pieds sur terre…. Cela peut, peut-être aider pas 

mal de monde à avancer. 

 « avoir les pieds sur terre" Signification Manifester un grand sens des réalités. Origine Être très objectif 

et ne pas se laisser séduire par des rêves ou des ambitions démesurés. C'est une preuve d'intelligence, 

car cela dénote une capacité d'adaptation de ses ressources intellectuelles à une réalité donnée ».  

 Nous ne pouvons pas créer un avenir en restant sur des bases du siècle dernier. Mais il est vrai que durant de nombreuses 

années on faisait comme ça. Alors pourquoi changer ? 

 Dans le fond, on peut vous donner raison, mais dans la forme, croyez-vous que c’est comme cela que l’on va y arriver ? 

Mon message d’ALERTE (coup de gueule) étant passé, après vous faites comme vous le souhaitez. Une Ligue est là pour vous 

aider à adopter de nouvelles règles en adoptant les lois en vigueur et être irréprochable devant nos institutions. Mais elle n’est 

pas là pour vous obliger à le faire et encore moins faire du social en vous prenant par la main pour le faire à votre place. Vous 

souhaitez une preuve ? 

 Lorsque l’on a créé ce qu’est devenu la Ligue à ce jour, nous avions quoi au départ ? (désolé de ma vulgarité, la bitte et le 

couteau), regardez où nous en sommes à ce jour. De nombreux courriers relatant que la Ligue nationale est reconnue N°1 en 

France. Alors il est vrai que ça nous fait une belle jambe si rien ne se passe après… Mais à quoi sert de continuer à bouger si les 

associations regroupant une Ligue ne nous apporte pas leur soutient ? 

 Dans ce cas, c’est un soutien humain et non financier que la Ligue à besoin. Je l’ai toujours reconnu, nous avons des la-

cunes, mais chacun avec les connaissances qu’il a, reste sur ces positions sans partager ses connaissances, nous n’arriverons 

pas à trouver un nouvel élan. 

             À méditer...  
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SUITE ET FIN  

Une dernière explication des décisions prises concernant les indépendants et les Dx’eurs : 

 Il reste néanmoins une chose que vous devez savoir avant que les uns ou les autres (absents du congrès national) n’en 
fassent une déduction rapide et surtout une fois de plus pour leur paroisse et non dans un intérêt général.  
 C’est les décisions qui ont été prises de l’augmentation de 2 malheureux euros par an pour nos amis DX’eurs. Même si l’on 

regarde plus objectivement, cela ne représente qu’un euro mensuel.  

 Après il est vrai qu’un euro pour quelqu’un n’a pas la même valeur pour une autre personne. 
 Il est bon de savoir que jusqu’à ce jour, les frais de retour de cartes dites QSL étaient prises en charge par une association 
faisant partie de la Ligue et ce généreusement. Ces mêmes frais de réexpédition à ce jour reviennent en totalité à la Ligue. On 
accepte que nos amis des PTT aient augmenté le tarif du timbre mais on a du mal à comprendre qu’une ligue nationale aug-

mente de 2 € sa cotisation annuelle. (je ne fais qu’écrire le ressenti et le retour que j’ai à ce jour). L’avenir nous dira si j’avais rai-

son ou non.  

 Par contre, on accepte que la totalité des associations de signaleurs se mettant à la disposition de nos concitoyens quasi 

tous les week-ends participent en versant une somme de 10 € par jour et par assistance pour aider la Ligue à voir plus loin et 

plus grand.  

J’explique comme cela a été fait lors de la dernière AG, à ce jour chaque membre coûte 11,87 €… Il ne reste pas grand-chose 

pour le fonctionnement de la Ligue. 

Pourquoi cette somme ? 
Nous avons une assurance sur une base de 350 personnes DX’eurs et indépendants…. Oui je sais nous en sommes loin, mais 
nous n’avons pas d’autres solutions actuellement et lors de la signature de ce contrat, il y a 7 ans et demi, nous prévoyions un 
nombre d’indépendants supérieur à ce qu’il y a ce jour. Dans ce chiffre, il y a les indépendants, les groupes DX de moins de 7 

personnes.  

Vous avez aussi le tarif de la BP (120, 60 €) qui il est vrai aussi, ne fonctionne pas comme nous l’aurions souhaité. Il semblerait 

que les DX’eurs préfèrent payer 12 € de leur poche que de les économiser.  

Devant cette analyse sommaire, je ne peux que remercier tous les présidents qui ont été dans ce sens, conscient que sans ap-
port financier nous ne pouvons pas faire grand-chose surtout lorsque la totalité de cet argent est expertisée par un cabinet d’ex-
pertises comptables.  
Je reprends un petit texte que j’avais écris en 2017. 

Merci de transférer la totalité des articles de la page FB et de notre site sur ton forum et par la même faire vivre encore l'espoir de 
former un groupe uni et soudé. 
Certains me diront: c'est de l'utopie, non c'est une volonté que chacun a ou doit avoir en soi. 
Il le souhaite alors cela se fera. 
Il critique ? 
Alors les portes sont aussi ouvertes, car toutes idées sont bonnes à être entendues, analysées et discutées. 
Après excuser du peu et surtout de mon sens de voir les choses, mais pour le reste, cela n'est que masturbation cérébrale.  
L'ERCI s'est créé sur de multiples choses qu'au bout de 30 et quelques années, il est difficile encore d'entendre un même dis-
cours quasi sans avancée. 
Lors de sa création beaucoup nous ont rapporté le fait que nous ne tiendrions pas plus d'un an. Désolé de les avoir contre dit ou 
déçu mais l'ERCI va fêter ses 2 ans le 8 novembre prochain. Et ce n'est que le début croyez moi. (à ce jour bientôt 8 ans) 
Des idées, des projets, de la volonté, nous en avons. 
Après il est vrai que nous avons aussi des faiblesses. 
Nous les connaissons et seul vous, pouvez y remédier, comme quoi chez nous l'ouverture veut dire quelque chose. 
Si chacun d'entre vous ne donne que quelques heures par mois, imaginez-vous le travail qui peut être fait .... Et ce sera toujours 
un travail collectif. 

Je vous laisse à l'analyse et à la réflexion de ce petit passage. Amicalement à tous 73'   

Article apposé sur le murs de notre ami Dundee et surtout sur son forum 
 

On peut se rendre compte que ce message peut être encore d’actualité. 
 

 Qui à ce jour est encore prêt à s’investir ?, nous en avons une preuve, PERSONNE !!! Cela devient très dur à comprendre 

les personnes qui veulent mais ne souhaite pas s’investir… Encore une fois, une déception de plus qui accompagne ma décision. 
 

 Je vous donne RENDEZ-VOUS le VENDREDI 23 JUIN à 19.00 sur le salon de votre Ligue. Ayant attaqué aussi 

librement que je le souhaitais, j’espère avoir des réactions lors de cette réunion publique. A moins que vous ne vous rendiez 

compte des réalités. Dans ce cas, je ne pourrais que vous remercier de me donner raison. 
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ON REMET CA ?. . .  APRES 2018 -  2023  

L’OCDPC en association avec le STAR 68 
(association mulhousienne) organise la cérémonie 
du ravivage de la Flamme du soldat inconnu sous 

l’Arc de Triomphe le : 

SAMEDI 7 OCTOBRE PROCHAIN à 18:30 

100è anniversaire de la Flamme de l’Arc de 
Triomphe - 20è anniversaire de l’OCDPC - 80è 

anniversaire de la mort de Jean Moulin 
 

Le STAR 68 a réussi à obtenir le dôme de la Mai-
son d’Alsace à partir de 15.00 pour éventuellement 
se désaltérer voire obtenir un café avant cette céré-

monie qui se déroulera à 18:30 

Vers 20:00 nous devrions rejoindre la BRASSERIE 
L’ALSACE - Champs Elysées 

Avenue des Champs Elysées pour partager le dîner. 

Attention, les places seront limitées, ne perdez pas de temps pour votre réservation. 

Nous n’avons que 70 places pour le repas. 

RESERVATION 
 

Nom : …………………………………………….  Prénom : ………………………………………………. 

 

Association : ……………………………………………..  Sera présent à la cérémonie : OUI - NON 

 

Située à : …………………………………………………… Département : ……………………………………. 

 

Sera présent au repas.  OUI - NON 

 

Prix du repas :  50 € X  ….. ...  Personnes  = ……………….  € 

Possibilité de mettre une gerbe pour les grosses associations à réserver auprès de l’OCDPC pour avoir une uniformité des 

gerbes. 

Inscription à mettre sur le ruban tricolore :  ………………………………………………………………………... 

Prix de la gerbe : 70 € (merci de séparer les paiements afin de faciliter la gestion) 

(Réservation accompagnée de son règlement par chèque, à l’adresse ci-dessous). 
 

Menu Champs Elysées 

Coupe de Crémant 
Rémoulade de crabe 
Choucroute Strasbourgeoise 
Assiette gourmande 
Une bouteille pinot noir pour 3 personnes 
Une bouteille d’eau pour 3 personnes 

Café ou Thé 

Adresse de réservation: 

OCDPC - 6 impasse René Baire - 34500 BEZIERS 

ATTENTION 

Nous tombons dans la période du championnat du 

monde de Rugby. 

Ne perdez pas de temps pour vos réservations de 

chambres d’hôtel. 
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Institué par la loi du 8 août 2016 dite « Loi travail », le Compte d’Engagement Citoyen (CEC) est un nouveau 
dispositif de l’Etat destiné à reconnaître et valoriser l’engagement bénévole de responsables associatifs très 
investis. Il permet, sous réserve de conditions d’éligibilité, de bénéficier de droits à formation supplémentaires 
crédités sur le compte personnel de formation. 
 

Déclaration des engagements bénévoles associatifs 

Chaque bénévole souhaitant s’estimant éligible peut déclarer sa mission de dirigeant bénévole ou de bénévole 
encadrant des bénévoles et les heures consacrées à cette missions via "Mon Compte Bénévole". Il est possible de 
déclarer ses activités bénévoles associatives éligibles jusqu’au 30 juin pour celles réalisées l’année antérieure et les 
faire valider jusqu’au 31 décembre de l’année de déclaration. 

Validation de ces informations par un "Valideur CEC" 

Un "valideur CEC" doit être désigné dans chaque association. Il est nécessairement membre de l’instance de 
direction, qu’il soit le président ou tout autre bénévole de cette instance. Pour les associations composées de 
plusieurs établissements déclarés en France, un "valideur CEC" pourra s’identifier pour chaque établissement. 

le "valideur CEC" doit se déclarer sur "Le Compte Asso". 

Le "valideur CEC" recevra une notification par mail chaque fois qu’un bénévole de son association déclare ses 
engagements bénévoles. Il devra en attester l’exactitude pour que le bénévole puisse bénéficier de ses droits à 
formation. 
 

Questions / réponses 

Le CEC ne s’adresse-t-il qu’aux bénévoles ? 

Non. Le CEC permet de valoriser différentes activités citoyennes : le bénévolat associatif, mais aussi par exemple un 
engagement de service civique, de réserviste ou de sapeur-pompier volontaire. Seuls les bénévoles associatifs, dont 
l’activité n’est pas connue de l’administration, s’inscrivent via Le compte bénévole. Les autres activités reconnues 
dans le cadre du CEC sont recensées grâce à d’autres sources. 

Quels sont les délais pour déclarer son activité ? 

Il est possible de déclarer ses activités bénévoles associatives réalisées l’année passée jusqu’au 30 juin de l’année 
en cours et les faire valider jusqu’au 31 décembre de l’année en cours. 

Un "valideur CEC" peut-il aussi déclarer ses heures de bénévolat ? 

Si le "valideur CEC" répond en tant que bénévole aux critères d’éligibilité du CEC, il peut bien entendu déclarer ses 
activités via "Le compte bénévole". 

Où peut-on consulter les droits à formation acquis ? 

Les droits acquis au titre du CEC peuvent être consultés sur le compte personnel d’activité sur le site Mon Compte 
formation. 

Y a-t-il une liste des formations que les bénévoles peuvent suivre ? 

Les droits à formation acquis pourront être utilisés pour toute formation professionnelle éligible au titre du CPF 
(par exemple, réaliser une VAE, se former au permis de conduire, bénéficier d’un bilan de compétence, suivre une 
formation diplômante pour se reconvertir professionnellement…). 
La liste de l’ensemble des formations est disponible sur le site Mon Compte formation. 

Quand doit-on utiliser son droit à formation ? 

Il n’y a pas de limite et vous conservez vos droits et votre forfait d’une année sur l’autre. Le cumul des droits à 
formation acquis au titre du CEC est cependant limité à un plafond de 720 euros. 
 

Pour tout savoir : 
 

Le Compte d'Engagement Citoyen en pratique | Associations.gouv.fr  

 

 

A T T  E N T I  O N                      D  A N G E R  

https://associations.gouv.fr/cec.html
http://www.associations.gouv.fr/compte-benevole
http://www.associations.gouv.fr/valideur-cec
http://www.associations.gouv.fr/compte-benevole
http://www.associations.gouv.fr/compte-benevole
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/le-compte-engagement-citoyen-cec
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/le-compte-engagement-citoyen-cec
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://associations.gouv.fr/le-compte-d-engagement-citoyen-en-pratique.html
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RECONNAISSANCE DU MONDE BENEVOLE  

 Comme nous le soulignons depuis pas mal de temps, le monde du bénévolat a été bien touché par les 
deux années COVID. 

 Aussi, lors de notre rendez-vous annuel à Saint Cyprien (66), nous avons évoqué la possibilité de 
mettre à l’honneur VOS BENEVOLES. Ne jamais oublier qu’ils le méritent. Sans eux, nous ne serions pas 
ce que nous sommes. 

 C’est aujourd’hui chose faite puisque, depuis septembre dernier, nous avons reçu les médailles de 
reconnaissance de la Ligue Nationale ERCI. Nous avons même décidé de les mettre à l’honneur plus tôt 
afin de les fidéliser dans vos associations. 

 Nous vous avons laissé, dans vos drives respectifs, la totalité des documents pour en faire la 
demande. 
 

 N’hésitez pas, la période des Assemblées Générales va bientôt arriver et nous nous devons de les 
mettre à l’honneur au plus vite. Il en va de la survie des associations et de la reconnaissance de toutes ses 
mains qui nous permettent d’être là pour les autres et par la même, de faire grandir le tissus associatif et 
valoriser vos associations. 

Médaille de Bronze pour 5 ans           Son coût :  20 € 

Médaille d’Argent pour 10 ans          Son coût : 25 € 

Médaille d’Or pour 20 ans            Son coût : 35 € 

Médaille grand Or réservée aux dirigeants associatifs ou pour fait marquant  Son coût : 50 € 

La totalité des médailles est accompagnée d’un diplôme personnel. 

 C’est à la responsable des distinctions d’accepter ou non les demandes. Mais à ce jour, du moment 

ou la demande est bien formulée et qu’elle est louable dans l’intérêt général de la Ligue Nationale, il 

n’y a jamais eu de refus. 

 Après, vous pouvez remarquer que les tarifs ne sont pas élevés, mais nous gardons la politique que 

nous avons toujours pratiquée, le partage (actuellement encore et toujours les moins chers). 

 Pour les reconnaissances nationales de type Observatoire Citoyen de Défense et de Protection Civile 

(OCDPC), Association Nationale pour la Promotion et Développement des Services Bénévoles (ANPDSB), 

Fédération Française du Bénévolat Associatif (FFBA) ou Académie du Développement National (ADN), qui 

se distinguent chaque année lors de notre rassemblement national, nous vous invitons à vous rendre éga-

lement sur le même drive « nouveautés ».  

 Nous y avons mis la totalité des feuilles de demandes. Nous ne vous demandons pas grand-chose, 

juste de vous y prendre de bonne heure afin de laisser le temps aux associations précitées d’avoir le 

temps de faire le nécessaire ainsi que l’inscription au registre des médaillés. 

 

MERCI A TOUS DE PENSER A VOS MEMBRES 
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ASSOCIATION DEPARTEMENT PRESIDENT MAIL 

AES 13 Bouche du Rhône Philippe epreuvesportives@laposte.net  

SDC 18 Cher Chris signaleurducher18@gmail.com       (news) 

RCC 23 Creuse Michel moretmichel@free.fr  

FCBA 33 Gironde Christophe fcba-33@wanadoo.fr  

ARPV 35 Ile et Vilaine Denis contactarpv@gmail.com  

STA 37 Indre et Loire Xavier assistance.sud.touraine37@gmail.com  

LSKGP 38 Isère Michel lskgp@orange.fr  

SRO 44 Loire Atlantique Franck signaleurs.region.ouest@gmail.com  

ARSE 44 Loire Atlantique Alain signaleurs.region.ouest@gmail.com  

Signaleurs 49 Maine et Loire Jacko asaja@hotmail.fr  

KILO MIKE 57 Moselle / France Joël groupkm.fr@gmail.com  

ARV 66 Pyrénées Orientales Laurent arv.jokerdelaroute66@gmail.com  

STAR 68 Haut Rhin Norbert 68110.star@gmail.com 

Indépendants France ERCI erci.contact@gmail.com 

RENSEIGNEMENTS DIVERS  

 Le fait de faire grossir une Ligue nationale ne tient pas seulement de la Ligue en elle-même. C’est tous 

ensemble que nous devons la faire grossir. Seul le nombre fera que nous serons plus écouté qu’actuelle-

ment. Ne jamais oublier que nous nous méfions toujours plus d’une armée de 100.00 hommes que d’un   

bataillon de 10.000. 

 Grossir c’est grandir.  

 Comme quoi, contrairement à votre docteur, là, on vous demande de grossir. (hilarité) 

 Le fait de grandir nous permettra de passer les obs-

tacles qu’il y aura sur notre route plus facilement. Ils ont été 

nombreux à ce jour et il nous en reste encore pas mal à fran-

chir. Après la volonté d’aller de l’avant ne peut et ne doit pas 

nous faire peur. Il faut y aller en mesurant nos efforts afin de 

ne pas mettre la charrue avant les bœufs et de se fatiguer 

pour rien. 

 En clair cela tient à tous de montrer la différence entre 

notre Ligue nationale et les autres. 

mailto:epreuvesportives@laposte.net
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LES ENGRENAGES DE LA MACHINE ERCI 

SONT EN MARCHE ET  

RIEN NE POURRA  l’ARRÊTER. 

NOS PARTENAIRES  
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TOUJOURS DISPONIBLE DANS VOTRE BOUTIQUE                                                
AU PRIX AVANTAGEUX  

DE 22,50 € AU LIEU DE 25 € (Plus frais d’envoi) 
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AC T I O N  P O U R  L A  D É F E N S E  D E  L A  
L I B E R T É  D ’A S S O C IAT I O N  !  
 

Dir igeants ,  di r igeantes d ’associat ions…  
Attent ion le  Tr ibunal  Correct ionnel  vous guet te…  
 

 Une récente décision du Tribunal Correctionnel de Mulhouse (13/04/2023) qui va rester dans les    annales judiciaires vient 
de frapper un Président d’association d’Alsace, bien connu et estimé, par ailleurs élu municipal. Après une longue instruction de 

plus de cinq ans, il ressort des débats : 

• Aucun enrichissement personnel ou d’intérêt matériel 

• Aucune corruption, ni d’implication financière 

• Une réussite exceptionnelle à la tête d’une association d’aides aux malades, aux enfants, aux personnes âgées durant 25 
années de Présidence Totalement bénévole (soit 27 000 heures de bénévolat équivalent à 15 ans de travail (emploi à temps 

plein). 

• Mais les débats font ressortir un enrichissement moral par son bénévolat !!et donc une prise illégale d’intérêt moral car 

l’association en question a été, contre toute évidence, assimilée par le juge à un service public ! 

D’où une condamnation à 

• 1 an de prison avec sursis 

• 5 ans d’inéligibilité 

• S’ajoutent quelques amendes et des dédommagements de frais de parties civiles 

 Bien entendu, un appel suspensif a été interjeté. 
 

Conclusion 

 Cette décision transforme en grave délinquants, les dirigeants qui retirent un intérêt 
moral de leur investissement bénévole dans les associations. Mais en fait quel intérêt 

autre que moral motive les bénévoles ? 

 On marche sur la tête ! 

 Pour nous, cela est contraire à la liberté d’association gravée dans la déclara-
tion des Droits de l’Homme et du citoyen ainsi qu’à notre Constitution. 
 

 Si on veut tuer le bénévolat suivons les juges. 
 Bénévoles restez chez vous bien au chaud ! 

 

 

 

 

 D’ici peu, notre Ami Jean Pierre fera un article concernant cette affaire. 

 Vous aurez l’occasion de participer aussi à défendre les droits des présidents d’association qui peuvent 
se retrouver à la place de notre Ami Paul. (puisque c’est de lui que l’on parle dans cet article). 

 

 Après chacun sera maître de faire ce dont bon lui semble. Ou défendre les droits de l’homme et du conci-
toyen ainsi qu’à la constitution ou tout simplement ne rien faire comme bien souvent beaucoup savent faire. 

 Par contre le jour ou l’un d’entre nous sera à la place de ce président d’association, il sera heureux qu’il y 
ai eu une juriste prudence qui lui permettra de s’en sortir plus facilement. Là, on touche réellement au droit du 
bénévole et nous ne pouvons pas l’accepter. Personnellement je compte sur vous, et sur vous tous. 

 

Merci d’avance. 
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MOMENT DE DETENTE  
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Le bureau de l’ERCI est ouvert et joignable par téléphone  
 
 

du  lundi au samedi de 15 : 30 à 20 heures 
 
 

03.89.45.49.07, par mail erci.contact@gmail.com 
 
 

( Merci de nous laisser 24 à 48 heures pour une réponse ) 
 

https://erci-online.fr 
 

Ou sur son salon https://meet.jit.si/ERCIEUROPE 
 

Tous les soirs de 18.00 à 20.00 et le dimanche matin 

   ERCI à votre écoute 

Nom : …………………………………………………………………………………………………………………………..……………………………..…………… 

 

Prénom :  …………………………………………………………………………………………………………….……………..…………………………………… 

 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………..…….…………………… 

 

CP : ……………………………………………...….  Commune : …………………………………………………………………………………………… 

 

Mail : ……………………………………………..…………………………………@...................................................................................... 

 

Téléphone personnel : ………………………………………….....…………   Portable : …………………………………………...………….. 

 

Site internet : ………………………………………………………………………………………………………………………………...……………………. 

 

Indicatif DX : ………………………………………………………………………………..…………………………..…………… 

 

        Virement bancaire IBAN :  FR76 1027 8030 3400 0208 1720 152 CMCIFR2A 
     

   Remplissez ce document, scanner-le et faites l’envoi par mail à : erci.contact@gmail.com 

 

 

Merci de votre confiance et n’oubliez pas de retourner ce bulletin renseigné en majuscule à l’adresse ci-dessus,   

 accompagné de son règlement par voie postale. Merci. 

 

 

 

Concept / Réalisation : Nos soins - Directeur de publication : ERCI France 
 

70b rue de Mulhouse - 68110 ILLZACH 

ADHESION 2024 
 

 

ERCI FRANCE 

70 B, rue de Mulhouse 

68110 ILLZACH 

Téléphone :  03 89 45 49 07 
 

Mobile :  Transfert d’appel à nos frais 

  10 € 

Siège social : 

BULLETIN D’ADHESION 
   

Le but recherché n’étant nullement le FINANCIER de notre côté, mais que vous puissiez avoir l’accessibilité à une               
structure à moindre coût avec l’assurance comprise  
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Le bureau de l’ERCI est ouvert et joignable par téléphone  
 
 

du  lundi au samedi de 15 : 30 à 20 heures 
 
 

03.89.45.49.07, par mail erci.contact@gmail.com 
 
 

( Merci de nous laisser 24 à 48 heures pour une réponse ) 
 

https://erci-online.fr 
 

Ou sur son salon https://meet.jit.si/ERCIEUROPE 
 

Tous les soirs de 18.00 à 20.00 et le dimanche matin 

   ERCI à votre écoute 

Nom : …………………………………………………………………………………………………………………………..……………………………..…………… 

 

Prénom :  …………………………………………………………………………………………………………….……………..…………………………………… 

 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………..…….…………………… 

 

CP : ……………………………………………...….  Commune : …………………………………………………………………………………………… 

 

Mail : ……………………………………………..…………………………………@...................................................................................... 

 

Téléphone personnel : ………………………………………….....…………   Portable : …………………………………………...………….. 

 

Site internet : ………………………………………………………………………………………………………………………………...……………………. 

 

Indicatif DX : ………………………………………………………………………………..…………………………..…………… 

 

        Virement bancaire IBAN :  FR76 1027 8030 3400 0208 1720 152 CMCIFR2A 
     

   Remplissez ce document, scanner-le et faites l’envoi par mail à : erci.contact@gmail.com 

 

 

Merci de votre confiance et n’oubliez pas de retourner ce bulletin renseigné en majuscule à l’adresse ci-dessus,   

 accompagné de son règlement par voie postale. Merci. 

 

 

 

Concept / Réalisation : Nos soins - Directeur de publication : ERCI France 
 

70b rue de Mulhouse - 68110 ILLZACH 

ADHESION 2024 
 

 

ERCI FRANCE 

70 B, rue de Mulhouse 

68110 ILLZACH 

Téléphone :  03 89 45 49 07 
 

Mobile :  Transfert d’appel à nos frais 

  12 € 

Siège social : 

BULLETIN D’ADHESION 
   

Le but recherché n’étant nullement le FINANCIER de notre côté, mais que vous puissiez avoir l’accessibilité à une               
structure à moindre coût avec l’assurance comprise  


